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Tarifs 2023

informations gratuit

conseils gratuit

avis sur une valeur gratuit

estimation orale 0,1% de la valeur

estimation écrite 0,2% de la valeur

rapport estimatif 0,3% de la valeur

vous dire où trouver votre titre de propriété gratuit

copie du titre de propriété déjà envoyé 40 €                  

demander une recherche d'origine de propriété 25 €                  

frais de dossier 225 €                

vacation recherches bancaires 35 €                  

vacation recherches fiscales 30 €/personne

recherche cadastre 30 €                  

recherches RCF 35 €                  

correspondance courrier 15 €                  

e-mail 10 €                  

téléphonie reçu et donné 125 €/h

déplacement 100 €/h 

paiement des factures au delà de 5 factures 10 €/facture

dépôt du testament olographe 550 €

enregistrement du testament authentique 100 € + 50 €

Attestation d'hérédité 325 €

simple et gratuite par l'administration gratuit

si déclaration de succession gérée en l'Etude 275 €

si déclaration de succession non gérée en l'Etude 350 €

si cas complexe (délivrance de legs, nombreux héritiers ou dévolution complexe) 500 €

Acte d'hérédité

si déclaration de succession gérée en l'Etude 425 €

si déclaration de succession non gérée en l'Etude 500 €

si cas complexe (délivrance de legs, nombreux héritiers ou dévolution complexe) 650 €

acte de mutation immobilière dans les 6 mois décès pas de frais mais hon de 195€ + 125€/bien + TVA

acte de mutation immobilière dans les 6 mois décès mais pas dossier en l'Etude 350 € + hon de 195 € + 125€/bien + TVA

acte de mutation immobilière après les 6 mois décès 900 € + 125€/bien

si dossier pas traité en l'étude et après 6 mois 1,200 € + 125€/bien

déclaration de renonciation à succession 350 €                

sauf gratuité si actif net de - de 5.000 €

déclaration d'acceptation sous bénéfice inventaire 350 €                

demande de dispense 75 €                  

Succession



Déclaration de succession ou de mutation par décès (ligne directe, entre époux et cohabitants légaux) tarif par tranche

0 à 35.000 € 1.25%

35.001 € à 120.000 € 0.95%

120.001 à 300.000 € 0.60%

300.001 € à 1.000.000 € 0.30%

au-delà de 1.000.001 0.20%

(en-dehors ligne directe, époux ou cohabitants légaux) +50%

salaire de la succession social ou ultra simplifié 

simple en ligne directe avec max 500.000 € d'actif brut 650 €                

succession de plus de 500.000 € à 1.000.000 € 1,200 €             

Succession de plus de 1.000.000 € 3,000 €             

si pas ligne directe majoration de 50%

simple en ligne directe avec max 500.000 € d'actif brut 975 €                

succession de plus de 500.000 € à 1.000.000 € 1,800 €             

Succession de plus de 1.000.000 € 4,500 €             

liquidation des fonds en l'étude et gestion 

gestion des recettes gratuit

prix de vente de meubles hors actifs financiers 2% à 6%  du montant

revenus, loyers, etc 6,5% du montant

capital gratuit

liquidation de la succession SSP 125 €/h avec minimum de 250 €

POUR ACCORD DES PARTIES, nom, prénom, date et signature
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pas de frais mais hon de 195€ + 125€/bien + TVA

350 € + hon de 195 € + 125€/bien + TVA



Déclaration de succession ou de mutation par décès (ligne directe, entre époux et cohabitants légaux) tarif par tranche


